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Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9609/EDR) 

Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Communautés et des 

Régions. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9610/EDR) 

Texte à remplacer 

Relations avec le Parlement de Wallonie. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9611/EDR) 

Projet d’arrêté modifiant l'arrêté du 24 juin 2021 portant renouvellement de la composition 

de l'Assemblée générale du Conseil économique, social et environnemental de Wallonie. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9612/EDR) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Programme opérationnel FEDER « Wallonie-2020.EU ». 

Exercice comptable clos le 30 juin 2023. 

Déclaration de gestion et résumé annuel. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9613/EDR) 

Politique de cohésion 2021-2027.  

Fonds européen de développement régional (FEDER). 

Programme Interreg VI-A Grande Région 2021–2027. 

Zones fonctionnelles transfrontalières (ZFT) Luxembourg–Wallonie Nord et Sud : priorité 

donnée aux deux projets « Structure de gestion des zones fonctionnelles transfrontalières 

Luxembourg-Wallonie » et cofinancement en vue de leur validation. 

Désignation des membres des deux Comités décisionnels et validation du document-cadre 

pour la mission de structure de gestion des deux ZFT. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9614/EDR) 

Politique de cohésion 2021-2027. 

Programme de coopération Interreg VI France-Wallonie-Vlaanderen. 

Premier appel à projets : analyses aides d’Etat des projets sélectionnés. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9615/EDR) 

Plan de relance de la Wallonie.  

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 

1.1 : améliorer la formation initiale - renforcer l'attractivité des flilières STE(A)M. 

Projet 12 (PAP) : améliorer les incitants à la formation menant à des emplois en pénurie. 

Activité 1 : portail dynamique des données du marché de l’emploi. 

Activité 2 : enquête sur les besoins de main-d’œuvre. 

Octroi d'une subvention au FOREM. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9616/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 

1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements - réorganiser et simplifier 

le paysage de la formation. 

Projet 21 : mettre en œuvre le certificat de compétence professionnelle (CCP). 
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Projet d'accord de coopération modifiant l'accord de coopération du 21 mars 2019 entre la 

Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française 

relatif à la validation des compétences en vue d’instituer le certificat de compétence 

professionnelle. 

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 

Octroi d'une subvention au Consortium de validation des compétences pour l'année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9617/EDR-WB-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 

1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements – élargir les expériences 

formatrices : garantie jeunesse. 

Projet 36 : favoriser l’accès à l’emploi des Neets via la généralisation du dispositif « Coup de 

Boost ». 

Opérationnalisation. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9618/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.1 : réaliser des rénovations énergétiques du bâti – réviser des primes et divers soutiens à la 

rénovation énergétique de bâtiments. 

Projet 50 : mettre en place la prime simplifiée pour les isolations de toitures et les travaux de 

rénovations énergétiques de moins de 6000 euros. Etablir, notamment, un cadastre de 

rénovation de toitures. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l'inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 

Projet 246 : mettre en place la prime simplifiée pour les travaux de salubrité de moins de 

6000 euros. 

Augmentation des montants de base de la prime habitation et de la prime « Toiture et 

travaux de moins de 6000€ », augmentation du plafonnement du subventionnement et 

modification du caractère obligatoire de l’audit logement. 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 4 avril 2019 instaurant un régime de primes pour 

la réalisation d’un audit et des investissement économiseurs d’énergie et de rénovation d’un 

logement, l’arrêté du 12 mai 2022 instaurant un régime d’aides accordées pour la réalisation 

d’investissements économiseurs d’énergie et de rénovation d’un logement, modifiant l’arrêté 

29 juin 2023 modifiant l’arrêté du 12 mai 2022 instaurant un régime d’aides accordées pour 

la réalisation d’investissements économiseurs d’énergie et de rénovation d’un logement et 

modifiant l’arrêté du 4 avril 2019 relatif à l’audit logement. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9621/EDR-Ph.H.-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.1 : réaliser des rénovations énergétiques du bâti - amplifier la rénovation énergétique de 

bâtiments appartenant aux pouvoirs locaux. 

Projet 53 (PAP 3) : mettre en place un programme pilote pour soutenir la rénovation des « 

passoires énergétiques ». 
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Avant-projet d'arrêté relatif à l’octroi par un organisme de crédit social d’une aide 

financière permettant à certains demandeurs à revenus précaires d’être éligibles au crédit 

social pour la rénovation énergétique de leur logement. 

Première lecture. 

Projet d'arrêté portant approbation des modifications apportées au règlement général du 16 

mai 2019 modifié le 14 juillet 2021 définissant les principes généraux d'octroi des crédits par 

la Société wallonne du crédit social et des guichets du crédit social. 

Projet d'arrêté portant approbation des modifications apportées au règlement général 

définissant les principes généraux d’octroi des crédits en fonds B2 par le Fonds du logement 

des familles nombreuses de Wallonie. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9622/EDR-Ph.H.-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.4 : préserver la biodiversité et l’environnement - végétaliser et s’adapter aux changements 

climatiques et biodiversité. 

Projet 95 : lancer des appels à projets pour la création d’espaces verts en milieu urbanisé 

dans le contexte d’adaptation à la crise climatique. 

Soutien régional aux autorités communales pour la mise en œuvre et/ou le renforcement de 

projet de végétalisation à l’échelle de quartiers dans le contexte d’adaptation à la crise 

climatique. 

Modification des arrêtés de subventions aux communes bénéficiaires des appels à projets 

précédents. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9623/EDR-Ph.H.-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - digitaliser au profit du développement économique. 

Projet 137 (PAP 2) : favoriser le déploiement des technologies de l’industrie 4.0 au sein des 

entreprises manufacturières wallonnes . 

Filière « Construction et Bois » du programme Industrie du Futur. 

Octroi d'une subvention à Buildwise, Embuild Wallonie, Greenwin, Cap Construction, Eco-

Construction, l’Union Wallonne des Architectes, le CRR et à l’Infopôle – Cluster TIC dans le 

cadre du projet « Construction du Futur » pour la période 2024-2026. 

Lancement de l’appel à projets Construction du Futur 2024-2026. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9624/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.3 : encourager la politique industrielle - accélérer la croissance des entreprises. 

Projet 145 : mettre en œuvre un parcours pour les entreprises à haut potentiel de croissance. 

Activités 1 à 3. 

3.3 : encourager la politique industrielle - élaborer une politique industrielle intégrée en 

Wallonie. 

Projet 153 : mettre en œuvre le contrat d’objectifs et de financement des pôles de 

compétitivité. 

Activité 2 : nouvelle mission de scaling up en appui aux outils régionaux financiers. 
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Activation des moyens budgétaires prévus pour l’année 2024. 

Octroi des moyens aux pôles de compétitivité, à WSL et à Wallonie-Entreprendre. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9625/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 Amplifier le développement économique. 

 3.3 : encourager la politique industrielle - accélérer la croissance des entreprises. 

Projet 147 : mettre en œuvre un diagnostic de maturité internationale et accompagner les 

entreprises à haut potentiel d’internationalisation via la création d’un Passexport et via un 

soutien financier ad-hoc . 

Octroi d'une subvention à l’AWEX pour l'année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9626/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.3 : encourager la politique industrielle - accélérer la croissance des entreprises. 

Projet 148 : amplifier le programme d’internationalisation des jeunes « Explort+ ». 

Octroi d'une subvention à l’AWEX pour 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9627/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - réaffirmer le rôle multifonctionnel de 

l'agriculture et de l'élevage. 

Projet 203 : mettre en œuvre les plans de développement de la SOCOPRO. 

Appui au développement du label wallon qualité différenciée dans la filière aquacole et la 

filière horticulture comestible. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9628/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - encourager l’économie sociale et solidaire. 

Projet 240 : soutenir le développement des entreprises d’économie sociale actives dans la 

réutilisation de biens et de matières en Wallonie à travers la création d’une plateforme 

collaborative de vente en ligne de biens et de matières de seconde main. 

Activité a : conception, opérationnalisation et promotion de la plateforme de vente en ligne 

mutualisée des entreprises wallonnes de réutilisation 

Alternativ’ES Wallonia. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9629/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 

4.3 : protéger la santé - créer des réseaux locorégionaux de santé de première ligne en y 

intégrant la santé mentale. 

Projet 273 (PAP) : créer des réseaux sur base des travaux des Assises via, notamment, 

l'élaboration de la Gouvernance et du maillage territorial et soutenir les acteurs locaux dans 

l'implémentation de leur écosystème. 

Proxisanté. 
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Projet de décret relatif à l’organisation la première ligne d’accompagnement et de soins. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9630/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 

4.4 : assurer l'égalité des chances - prendre en compte la dimension du genre et du handicap 

dans les différentes politiques de relance. 

Projet 287 : renforcer l’efficacité du test genre et envisager son élargissement (test genre et 

égalité). 

Plan Genre 2020 -2024 – mesure 8 : évaluer le décret visant à la mise en œuvre des 

résolutions de la conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et 

intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales. 

Avant-projet d’arrêté établissant le modèle du gender test et abrogeant l’arrêté du 29 juin 

2017 portant exécution de l’article 3, 2°, du décret du 11 avril 2014 visant à la mise en œuvre 

des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes de Pékin de septembre 

1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble des politiques régionales. 

Avant-projet d’arrêté établissant le modèle du gender test pour les matières réglées en vertu 

de l’article 138 de la Constitution et abrogeant l’arrêté du 29 juin 2017 portant exécution de 

l’article 4, 2°, du décret du 3 mars 2016 visant à la mise en œuvre des résolutions de la 

Conférence des Nations unies sur les femmes de Pékin de septembre 1995 et intégrant la 

dimension du genre dans l’ensemble des politiques régionales pour les matières réglées en 

vertu de l’article 138 de la Constitution. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9631/EDR-C.M.) 

Désignation des représentants de la Région au sein du Conseil national de la productivité. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9632/EDR-WB) 

Projet d’arrêté désignant l’autorité régionale compétente pour la Région wallonne dans le 

cadre de l’accord de coopération du 26 avril 2023 entre l’État fédéral, la Région wallonne, la 

Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale portant création du Registre central des 

cycles. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9633/EDR-Ph.H.) 

Plan de cohésion sociale 2020-2025 - article 20. 

Octroi d'une subvention aux pouvoirs locaux ou associations de pouvoirs locaux pour 

soutenir des actions « article 20 » menées dans le cadre du Plan de cohésion sociale par des 

associations pour l’année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9634/EDR-C.M.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 1er décembre 2022 déterminant les zones de 

développement et les plafonds d’aides à finalité régionale pour la période 2022-2027. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9635/WB) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 16 septembre 2021 portant nomination des membres du 

Conseil d’établissement wallon. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9636/WB) 
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Programmation 2024 du Fonds pour la qualité des produits animaux et végétaux et du Fonds 

en faveur de la gestion piscicole et halieutique en Wallonie. 

Présentation des budgets prévisionnels. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9637/WB) 

Projet d’avenant à la convention entre la Région et l’asbl Centre agro-environnemental de 

Michamps pour la réalisation du projet « Adaptations des systèmes agricoles de la Haute 

Belgique aux modifications climatiques : recherches, conseils indépendants et 

communications pour une autonomie maximale des exploitations dans le respect de 

l’environnement » (dossier D65-7489). 

Octroi d'une subvention pour l'année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9638/WB) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie. 

Promotions par avancement de grade au grade de premier attaché (rang A5) et désignation 

pour exercer des fonctions supérieures de premier attaché (rang A5). 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9639/WB-V.DB.-C.C.-A.D.-C.T.) 

Projet de décret modifiant les décrets du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché 

régional de l’électricité, du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du 

gaz, du 19 janvier 2017 relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de 

réseaux de distribution de gaz et d’électricité et le décret du 17 décembre 2020 relatif à 

l'octroi d'une prime pour l'installation d'équipements de mesurage et de pilotage. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9640/Ph.H.) 

Mise en conformité de la réglementation PEB par rapport au Règlement général sur la 

protection des données et externalisation possible des contrôles. 

Projet de décret modifiant le décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance 

énergétique des bâtiments. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9641/Ph.H.) 

Projet de décret modifiant le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché 

régional du gaz et le décret du 9 décembre 1993 relatif à la promotion de l’utilisation 

rationnelle de l’énergie, des économies d’énergie et des énergies renouvelables. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9642/Ph.H.) 

Report de l’entrée en vigueur de la nouvelle méthodologie de calcul de l’octroi des certificats 

verts. 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté de 30 novembre 2006 relatif à la promotion de 

l'électricité produite au moyen de sources d'énergie renouvelables ou de cogénération. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9643/Ph.H.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 29 avril 2010 déterminant la date d'entrée en vigueur et 

portant exécution de l'article 2 du décret du 10 décembre 2009 modifiant le décret du 10 
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mars 1994 relatif à la création de la Société wallonne de financement complémentaire des 

infrastructures. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9644/Ph.H.) 

Octroi d'une subvention à l’ASBL PRO VELO pour lui permettre de rendre l’usage du vélo 

facile et attractif en Wallonie durant l’année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9645/Ph.H.) 

Octroi d'une subvention à l’ASBL GRACQ afin de lui permettre de réaliser ses missions de 

promotion et de développement de l’usage quotidien du vélo en Wallonie durant l’année 

2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9646/Ph.H.) 

Etat d’avancement et méthodologie pour la réalisation du cadastre des subventions aux 

combustibles fossiles. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9647/Ph.H.) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie Mobilité et Infrastructures. 

Avant-projet d’arrêté relatif à l’examen d’aptitude interne pour la fonction d’assistant au 

trafic fluvial. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9648/Ph.H.-V.DB.) 

Fonction publique régionale – unité d’administration publique. 

Port autonome de Liège. 

Déclaration de vacance de l’emploi de directeur.rice général.e mandataire (rang A2). 

Approbation de la lettre de mission et du curriculum standardisé. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9649/Ph.H.-V.DB.) 

Projet d’arrêté portant désignation de la Présidente du Conseil d’administration de l’Office 

francophone de la formation en alternance et modifiant l’arrêté du 23 septembre 

2021 portant désignation des administrateurs au sein du conseil d’administration de l’Office 

francophone de la formation en alternance. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9650/C.M.) 

Projet d'arrêté relatif à l’approbation des profils produits par le Service francophone des 

métiers et des qualifications. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9651/C.M.) 

Projet de décret relatif à la simplification administrative et aux communications par voie 

électronique entre les usagers et les autorités publiques wallonnes. 

Projet de décret relatif, pour les matières réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution, 

à la simplification administrative et aux communications par voie électronique entre les 

usagers et les autorités publiques wallonnes. 

Deuxième lecture. 

Avant-projet d’arrêté portant exécution du décret relatif à la simplification administrative et 

aux communications par voie électronique entre les usagers et les autorités publiques 

wallonnes. 

Avant-projet d’arrêté portant exécution du décret relatif, pour les matières réglées en vertu 

de l’article 138 de la Constitution, à la simplification administrative et aux communications 
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par voie électronique entre les usagers et les autorités publiques wallonnes. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9652/V.DB.) 

Fonction publique régionale.  

Projet d’arrêté modifiant le Code de la Fonction publique wallonne en ce qui concerne le 

droit à la déconnexion et l’annuaire nominatif des agents. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9653/V.DB.) 

Fonction publique régionale.  

Mise en œuvre de la convention sectorielle 2020-2023. 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d'engagement 

et à la situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel, en vue 

d’instaurer un régime disciplinaire. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9654/V.DB.) 

Fonction publique régionale.  

Service public de Wallonie Digital 

Modification de la description de fonction d’un expert de niveau A, de fonction « 

Gestionnaire en communication et en publication/community manager » vers la fonction « 

Lead developer 365 », à l’échelle barémique A5/2, sous contrat à durée indéterminée. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9655/V.DB.) 

Recrutement de receveurs régionaux. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9656/V.DB.-C.C.) 

Projet d’arrêté établissant par province et par commune les chiffres de la population au 1er 

janvier 2024. 

Projet d’arrêté portant sur la classification des communes en exécution de l'article L 1121-3, 

alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en fonction des chiffres 

de population arrêtés à la date du 1er janvier 2024. 

Projet d’arrêté portant répartition des conseillers provinciaux entre les districts électoraux 

en fonction des chiffres de population arrêtés à la date du 1er janvier 2024. 

Projet d’arrêté déterminant le nombre de conseillers provinciaux à élire par province en 

fonction des chiffres de population arrêtés à la date du 1er janvier 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9657/C.C.) 

Octroi d'une subvention aux pouvoirs locaux ou associations de pouvoirs locaux pour la mise 

en œuvre du Plan de cohésion sociale pour l’année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9658/C.C.) 

Opération « Eté solidaire, je suis partenaire » : appel à projets 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9659/C.C.) 

Aéroports régionaux wallons. 

Prise en charge des prestations effectuées par Skeyes pour l’année 2024. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9660/A.D.) 

Remplacement d’un commissaire du Gouvernement auprès de la Société wallonne des 

aéroports (SOWAER). 
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(GW XI/2024/23.02/Doc. 9661/A.D.) 

Programmation 2024 du Fonds budgétaire pour la gestion des déchets. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9662/C.T.) 

Programmation 2024 du Fonds budgétaire pour la protection de l’environnement. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9663/C.T.) 

Plan stratégique pour la PAC 2023-2027. 

Intervention 355 : aides aux investissements non productifs en zone rurale (restauration de 

sites en zone SEP et restauration des services écosystémiques). 

Avant-projet d’arrêté relatif aux subventions pour la restauration de sites et le renforcement 

des services écosystémiques. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9664/C.T.) 

Développement rural.  

Octroi d'une subvention aux communes de Celles, Florenville, Manhay, Martelange, 

Rouvroy, Somme-Leuze et Wellin. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9665/C.T.) 

 

  



 
 

 

 

     Le Gouvernement  

 
 

 11 

Points en communication 

Projet de circulaire portant le code de déontologie commun des membres des cabinets 

ministériels du Gouvernement wallon. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9667/EDR) 

Projet d’accord de coopération entre l’Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne, 

la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande, la Communauté française, la 

Communauté germanophone et la Commission communautaire française relatif à la création 

et la gestion de l’Individual Learning Account (ILA). 

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9668/EDR-WB-C.M.) 

Projet d'accord de coopération entre l’État fédéral, la Région wallonne, la Région flamande, 

la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté germanophone portant la création d’une 

plateforme électronique dans le cadre de la procédure de demande unique de séjour à des 

fins d’emploi des travailleurs salariés étrangers, la procédure de demande des travailleurs 

salariés et travailleurs indépendants étrangers et dans le cadre de la coordination des 

politiques relatives à l’emploi et au séjour des travailleurs salariés et travailleurs 

indépendants étrangers. 

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9669/EDR-C.M.) 

Avant-projet d’arrêté prévoyant des dérogations à l’arrêté du 23 février 2023 en ce qui 

concerne l’application des normes relatives aux bonnes conditions agricoles et 

environnementales des terres (BCAE) 8 pour l’année de demande 2024. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/23.02/Doc. 9670/WB) 
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CONTACTS PRESSE 
 
CABINET D’ELIO DI RUPO 
Sylvain Jonckheere | Porte-parole  
0495/74.97.40 – sylvain.jonckheere@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE WILLY BORSUS  
Pauline Bievez | Porte-parole  
0477/38.45.01 – pauline.bievez@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE PHILIPPE HENRY  
Nathalie Evrard | Porte-parole  
0475/75.42.07 – nathalie.evrard@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE CHRISTIE MORREALE  
Florence Giet | Porte-parole 
0473/27.66.04 – florence.giet@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE VALERIE DE BUE  
Jean-Philippe Lombardi | Porte-parole 
0479/86.05.95 – jean-philippe.lombardi@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CHRISTOPHE COLLIGNON 
Olivier Rubay | Porte-parole 
0473/94.63.14 – olivier.rubay@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE ADRIEN DOLIMONT  
Stéphanie Wyard | Porte-parole  
0473/80.66.47 – stephanie.wyard@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CELINE TELLIER  
Estelle Toscanucci | Porte-parole 
0479/88.40.41 – estelle.toscanucci@gov.wallonie.be 
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